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REPUBLIQUE FRANCAISE  
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 14 septembre et 15 
décembre 2009 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES, représenté par le président du conseil général 
; le département demande au Conseil d'Etat :  
  
1°) d'annuler l'arrêt n° 06MA02162 du 10 juillet 2009 par lequel la cour administrative 
d'appel de Marseille, réformant le jugement du 12 mai 2006 par lequel le tribunal 
administratif de Nice a, d'une part, annulé le titre exécutoire n° 432-1 émis le 1er août 2001 à 
l'encontre de la société Cicom Organisation, ainsi que, pour une partie de son montant, le titre 
n° 434-1 émis le 3 août 2001, et, d'autre part, rejeté les conclusions de la société tendant à 
l'annulation du titre exécutoire n° 3105-1 émis le 2 août 2001, a annulé les titres exécutoires 
n° 3105-1 et 434-1 ;   
  
2°) de mettre la somme de 3 000 euros à la charge de la société Cicom Organisation au titre 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;   
  
  
Vu les autres pièces du dossier ;  
  
Vu le code de justice administrative ;  
  
Après avoir entendu en séance publique :  
  
- le rapport de M. Nicolas Polge, Maître des Requêtes,   
  
- les observations de la SCP Gaschignard, avocat du DEPARTEMENT DES ALPES-
MARITIMES et de la SCP Piwnica, Molinié, avocat de la société Cicom Organisation,   
  
- les conclusions de M. Nicolas Boulouis, rapporteur public ;  
  
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Gaschignard, avocat du DEPARTEMENT 
DES ALPES-MARITIMES et à la SCP Piwnica, Molinié, avocat de la société Cicom 
Organisation ;  



  
  
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES a conclu le 26 juin 1995 un contrat avec la 
société Cicom Organisation pour la gestion du centre international de la communication 
avancée, lequel est venu à expiration le 30 novembre 2000 ; que, dans le cadre du règlement 
du solde du contrat, le département a émis quatre titres exécutoires, dont trois ont été 
contestés par cette société devant le juge administratif ; que, par un jugement du 12 mai 2006, 
le tribunal administratif de Nice a partiellement fait droit aux demandes de cette société ; que, 
saisie par cette dernière, la cour administrative d'appel de Marseille a, par l'arrêt attaqué, 
annulé deux titres exécutoires, accueillant ainsi l'ensemble des conclusions de la société 
Cicom Organisation ;   
  
Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des pièces du dossier que le DEPARTEMENT DES 
ALPES-MARITIMES, qui n'était pas représenté à l'audience publique, y a été régulièrement 
convoqué, en application de l'article R. 711-2 du code de justice administrative, contrairement 
à ce qu'il soutient ; qu'il n'est par suite pas fondé à soutenir que l'arrêt attaqué serait pour ce 
motif irrégulier ;  
  
Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 40 du contrat de concession liant le 
département à la société Cicom Organisation, inséré dans le chapitre 7 intitulé Sanctions - 
contentieux et régissant l'ensemble des litiges entre les parties : Les parties au présent contrat 
conviennent que les contestations sur l'interprétation ou l'exécution de celui-ci seront 
soumises à un expert désigné conjointement par la collectivité et le gérant dans un délai de 
quinze jours après la déclaration d'un litige par l'une d'entre elles. (..) A défaut de conciliation 
ou d'accord sur la désignation d'un expert, les contestations qui s'élèveront entre le gérant et la 
collectivité au sujet du présent contrat seront soumises au tribunal administratif de Nice. ; que, 
d'une part, la cour administrative d'appel n'a pas dénaturé la portée de ces stipulations 
contractuelles en jugeant qu'elles faisaient obstacle à ce que le département émette 
directement des titres exécutoires pour le règlement des sommes correspondant à une 
contestation relative à l'exécution du contrat, sans mettre préalablement en oeuvre la 
procédure de concertation consistant en une déclaration de litige et à la désignation conjointe 
d'un expert ; que, d'autre part, en retenant que la remise en cause des comptes de la délégation 
par le département, pourtant antérieurement approuvés par lui, constituait une telle 
contestation, la cour s'est livrée à une interprétation souveraine des faits de l'espèce, exempte 
de dénaturation ; qu'elle en a légalement déduit que les titres de perception émis, pour le 
recouvrement des sommes correspondant à cette contestation, en méconnaissance de 
l'obligation contractuelle de mise en oeuvre de la procédure de conciliation préalable, étaient 
entachés d'illégalité ;   
  
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le DEPARTEMENT DES ALPES-
MARITIMES n'est pas fondé à demander l'annulation de l'arrêt de la cour administrative 
d'appel de Marseille du 10 juillet 2010 ; que ses conclusions présentées au titre des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative doivent, par suite, être 
rejetées ; qu'il y a lieu, en revanche, de mettre à sa charge le versement à la société Cicom 
Organisation de la somme de 3 500 euros sur le fondement des mêmes dispositions ;  
  
  
  
D E C I D E :  



--------------  
Article 1er : Le pourvoi du DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES est rejeté.  
  
Article 2 : Le DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES versera à la société Cicom 
Organisation une somme de 3 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
  
Article 3 : La présente décision sera notifiée au DEPARTEMENT DES ALPES-
MARITIMES et à la société Cicom Organisation.  
 


